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PRESENTS : MM. BLOND Jean Louis (Président) - BALDAUF André - LACOTTE Jean Joël - MERY 

Didier - NEBRA François - SOLER Aubin 

EXCUSE : M. MARTY Alain 

ASSISTE : M. MATTENET Patrick 

 

REPRISE DE DOSSIER 

 

Dossier N°9 : M.DENNI Raphael  

Club d’appartenance : SARLAT PORTUGAIS 

Démission du club de SARLAT PORTUGAIS 

Sollicite son classement indépendant lors de la réunion du 19 septembre 2017 

Après étude du courrier de SARLAT PORTUGAIS, la commission constate que le club n’a pas 

été informé par M. DENNI de sa décision de ne plus couvrir le club. 

Décision : La commission confirme le classement INDEPENDANT de M. DENNI Raphael  

Le club de SARLAT PORTUGAIS reste couvert par M. DENNI pour les saisons  2017/2018 et 

2018/2019 sous réserve de la poursuite de son activité arbitrale. (Art 35 du Statut Fédéral de 

l’Arbitrage). 

 

NOUVEAU DOSSIER 

 

Dossier N°10 : M.MALKI Thierry 

Club d’appartenance : ST PIERRE DE CHIGNAC 

Démission de ST PIERRE DE CHIGNAC 

Sollicite son rattachement à BRANTOME 

DECISION : la commission met le dossier en instance dans l’attente de justificatifs de l’arbitre 

et du club. 

 

COURRIERS DIVERS 

 

- 20/09/2017: M. POILLON Gaëtan - Club d’appartenance : ROUFFIGNAC/PLAZAC 

Vu et pris note de son déménagement en GIRONDE 

- 30/09/2017 :M.TIGOULET Ludovic - Club d’appartenance : CENDRIEUX LA DOUZE 

Vu et pris note de son arrêt temporaire de l’arbitrage pour 2 mois suite à certificat médical  

- 31/10/2017 : M. DENNI Raphael - Club d’appartenance : SARLAT PORTUGAIS 

Vu et pris note de son arrêt temporaire de l’arbitrage jusqu’à nouvel ordre suite à certificat 

médical. 

- 15/11/2017 :M. GANDAIS Anthony - Club d’appartenance : NONTRON ST PARDOUX 

Vu et pris note de ses difficultés de déplacements 

- 15/11/2017 : M. ESCLAVARD Jérémy - Club d’appartenance : PERIGORD VERT  

Vu et pris note de son indisponibilité suite à départ pour DIJON 

- 04/01/2018 : M.DELANNES Quentin - Club d’appartenance : LIMENS JSA 

Vu et pris note de son arrêt temporaire de l’arbitrage pour 1 mois suite à certificat médical - 

18/11/2017et 09/01/2018: M.TEILLOUT Julien - Club d’appartenance: PAYS DE MAREUIL 

Vu et pris note de son arrêt temporaire de l’arbitrage pour 1 mois puis 2 mois suite à certificats 

médicaux 

- 10/01/2018 : PAYS DE MONTAIGNE ET GURCON  
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Vu et pris note des difficultés de demande de licence pour M. RONGIERAS Bruno  

 

COURRIERS CRSA 

 

La commission prend connaissance des décisions : 

- Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage du 26/09/2017 concernant M. SALMON 

Jayson, OUDANE Mohand, GANDAIS Anthony, CLAUDEL Jean Francis (pas de dossier arbitre à 

ce jour). 

- Commission Régionale d’Appel du 07/11/2017 concernant M.MAFFIOLLETTI Raphaël 

- Demande de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage du 26/01/2018 : Nombre de 

matchs des arbitres de district couvrant un club de Ligue. 

CARBONNIERE Marie (Thenon Limeyrat) : 1 match, a débuté le 03/02/2018 

EL KHATTARI Samira (Bergerac Périgord) : 5 matchs 

KHALDI Cyrian (Faux) : 2 matchs puis arrêt de l’arbitrage 

NIERICHLO Ingrid (Trélissac) : 9 matchs 

TALUE Fabien (Prigonrieux) : 10 matchs 

NIERICHLO Emeline (Trélissac) : 6 matchs, a débuté le 11/10/2017 

RAFFIN Lilian (Bergerac Périgord) : 8 matchs 

ROSSIGNOL Thomas (Coc Chamiers) : 4 matchs, a débuté le 09/12/2017 

SALMON Jayson (Prigonrieux) : 7 matchs 

DJEBALI Yassine (Bergerac La Catte) : 7 plus 2 arrêts maladie  

EHRISMANN Julien (Mussidan) : 1 match 

RICHARD Jean François (Thenon Limeyrat) : 2 matchs plus 2 matchs jeunes, 3 fois non déplacé  

NICOT Jérôme (Trélissac) : 0 match 

 

RAPPEL 

 

Les décisions de la commission peuvent être contestées auprès de la commission 

Départementale d’Appel pour les clubs de District, dans les 7 jours suivant la publication. 

La commission rappelle que toute contestation ou réclamation devra être faite par écrit .Il ne 

sera pas donné suite aux requêtes faites par téléphone. 


